
FORMULE DE VÉRIFICATION DES COURS DE CONDUITE 
Les clients qui ne réussissent pas les premières tentatives de l’épreuve de conduite pour le permis de 
classe 5 doivent suivre un minimum de deux (2) heures de cours de conduite consignées avec une école 
de conduite possédant un permis de la Société d’assurance publique du Manitoba avant de pouvoir faire 
leur cinquième tentative. Toute épreuve de conduite suivante après la cinquième tentative nécessitera 
deux (2) heures additionnelles de cours de conduite consignées, en suivant le même processus. 

INSTRUCTIONS POUR LE CLIENT 

Veuillez apporter la présente formule et votre feuille de notation de l’épreuve de conduite dans la 
circulation à votre école de conduite pour les remettre à l’instructeur. Cette formule signée sera requise 
lors de la réservation de votre prochaine épreuve de conduite. 

Nom du client N° de permis de conduire du client 

INSTRUCTIONS POUR L’INSTRUCTEUR 

Avertissement : Il se peut que la feuille de notation de l’épreuve de conduite dans la circulation ne soit 
pas représentative de tous les aspects qu’un client doit améliorer, car il se peut que le client n’ait pas eu 
l’occasion de démontrer toutes les compétences requises au cours de son épreuve de conduite. Il est 
donc fortement recommandé de fournir au client un examen et une instruction approfondis de tous les 
aspects de la conduite. 

Les compétences de conduite suivantes sont testées pendant l’épreuve de conduite et doivent être 
couvertes avec le client : 

• Virage • Créneau / exercices de marche arrière 
• Démarrage • Déplacement sur la chaussée (changement de voie, dépassement)
• Arrêt • Contrôle du véhicule (direction)
• Vitesse

CERTIFICAT – À REMPLIR PAR L’INSTRUCTEUR 

Je, soussigné, certifie par la présente que la personne susmentionnée a suivi au moins deux (2) heures 
de formation en conduite. 

Veuillez écrire lisiblement. 

Agent Autopac/Représentant du centre de services: lorsque vous demandez l’épreuve de conduite, 
placez cette formule derrière la demande avec code à barres (si elle a été imprimée). 

N° de permis d’école Nom de l’école Date 

N° de permis d’instructeur Nom de l’instructeur (en lettres moulées)  Signature de l’instructeur 
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